
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 
SEANCE DU 10 DECEMBRE 2020 

 
 

LE DIX DECEMBRE DEUX MILLE VINGT à 17h30, les membres du bureau 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME et par visio-
conférence suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 04 décembre 2020 
 
Secrétaire de séance :  Bertrand GERARDI 
 
Membres présents :  
 
Michel ANDRIEUX, Marie-Henriette BEAUGENDRE, Eric BIOJOUT, Xavier 
BONNEFONT, Véronique DE MAILLARD, Gérard DESAPHY, Gérard DEZIER, 
François ELIE, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Bertrand GERARDI, 
Hélène GINGAST, Thierry HUREAU, Michaël LAVILLE, Jean-Luc MARTIAL, 
Pascal MONIER, Isabelle MOUFFLET, François NEBOUT, Dominique PEREZ, 
Yannick PERONNET, Jean REVEREAULT, Gérard ROY, Anne-Marie 
TERRADE, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Hassane ZIAT 
 
 
Excusé(s) : 
 
Michel BUISSON, Michel GERMANEAU 
 
 
 

 
Délibération  
n° 2020.12.112.B 
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Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême 

  1 

 

 
Monsieur le trésorier et comptable de GrandAngoulême, chargé du recouvrement des 

recettes émises par l’agglomération, vient de lui adresser des titres pour lesquels aucune action 
en recouvrement n’est possible. On parle alors de « créances éteintes ». 

 
La créance est éteinte lorsqu’une décision juridique extérieure définitive prononce son 

irrécouvrabilité, celle-ci s’impose à la collectivité, et doit être constatée par l’assemblée 
délibérante. 

 
Toutefois des provisions ont été constatées pour certaines créances et feront l’objet d’une 

reprise sur provision. 
 
Ces créances éteintes sont présentées par budget en annexe jointe.  
 
Je vous propose donc : 
 
D’ACCEPTER les créances éteintes pour un montant : 
 

- de 279 692,53 € TTC pour le budget principal, 
- de 8 023,50 € TTC pour le budget gestion immobilière et aménagement de 

zones, 
- de 12 759,00 € HT pour le budget camping, 
- de 684,68 € TTC pour le budget déchets ménagers, 
- de 896,96 € HT pour le budget assainissement, 
- et de 120,00 € HT pour le budget assainissement non collectif. 

 
DE PROCEDER à la reprise de provisions pour un montant : 
 

- de 265 570,08 € pour le budget principal, 
- de 9 252,00 € pour le budget gestion immobilière et aménagement de zones, 
- de 15 243,00 € pour le budget camping, 
- de 684,68 € pour le budget déchets ménagers, 
- de 175,08 € pour le budget assainissement, 
- et de 120,00 € pour le budget assainissement non collectif. 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

17 décembre 2020 

Affiché le : 
 

18 décembre 2020 

 

BUREAU COMMUNAUTAIRE DU 10 DECEMBRE 2020  
DELIBERATION 
N° 2020.12.112.B 

FINANCES Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

CREANCES ETEINTES 



 Liste des Créances éteintes - Budget PRINCIPAL 

REF TPM Nom Année Objet de la créance Montant TTC Motif de l'irrécouvrabilité 

3335044797 ACAIQ  
16000 Angoulême 

2016 Entrée CLSH piscine Nautilis 
du 14/04/16 

81,90 € Décision du Tribunal de Commerce du 22/11/2018 
Clôture pour insuffisance d'actifs - Liquidation 
judiciaire       

      

    81,90 € 

3370547777 BF & LS 
16160 Gond-
Pontouvre 

2015 Crèche Les Poussins juillet  19,10 € Effacement total de la dette suite à commission de 
surendettement du 16/04/2019       

      

    19,10 € 

3357678108 BM 
14200 Herouville Saint 
Clair 

2012 Redevance OM  113,33 € Effacement total de la dette suite à commission de 
surendettement du 12/07/2019 2013 Redevance OM  272,00 € 

2014 Redevance OM  280,00 € 

      

    665,33 € 

3302724654 DELVAUX-COMBALIE 
31270 Cugnaux 

2007 Contentieux Nautilis 278 926,20 € Décision du Tribunal de Commerce du 19/12/2019 
Clôture pour insuffisance d'actifs       

      

      

  

��

278 926,20 € 

      TOTAL 279 692,53 €   

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°7188 du 21/12/10 (art 6817).�

Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise sur provision (art 7817) pour 265 570,08 €. 

 



 
 

 

  Liste des Créances éteintes - Budget DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
              

REF TPM Nom Année Objet de la créance Montant HT Montant TTC Motif de l'irrécouvrabilité 

3335044797 ACAIQ 
16000 Angoulême 
Location locaux  

2016 Loyer 3ème trimestre 2016 105,00 € 126,00 € Décision du Tribunal de Commerce du 22/11/18 
Clôture pour insuffisance d'actifs  2016 Loyer 4ème trimestre 2016 105,00 € 126,00 € 

        

  �� 210,00 € 252,00 € 

3325688500 Loisirs Formations 
Mobilité 
16000 Angoulême 
Location locaux 

2015 Loyer / charges août 2015 963,75 € 1 156,50 € Décision du Tribunal de Commerce du 13/02/20 
Clôture pour insuffisance d'actifs  2015 Loyer / charges sept 2015 1 927,50 € 2 313,00 € 

2015 Loyer / charges nov/dec 2015 1 927,50 € 2 313,00 € 

2016 Loyer / charges janv/fev 2016 1 927,50 € 2 313,00 € 

2016 Loyer mars 2016 963,75 € 1 156,50 € 

        

  �� 7 710,00 € 9 252,00 € 

3342221373 Vente Groupée 
75005 Paris 
Location locaux 

2016 Loyer / charges février 2016 96,40 € 115,30 € Décision du Tribunal de Commerce du 21/11/19 
Clôture pour insuffisance d'actifs - Liquidation 
judiciaire 

2016 Affranchissement février 2016 7,10 € 7,10 € 

        

  �� 103,50 € 122,40 € 

    

  TOTAL 8 023,50 € 9 626,40 € 

  

              

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°954 du 29/12/17 (art 6817).�   

Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise sur provision (art 7817) pour 9 252,00 €.     
 

 



 
 

 

Liste des Créances éteintes - Budget CAMPING 

REF TPM Nom Année Objet de la créance Montant HT Montant TTC Motif de l'irrécouvrabilité 

3334497620 PNM 
16110 La 
Rochefoucauld 

2015 Redevance du 01/03 au 
31/12/15 

4 000,00 € 4 800,00 € Décision du Tribunal de Commerce du 16/01/20 
Clôture pour insuffisance d'actifs - Liquidation 
judiciaire 2015 Rbt taxes foncières 2015 2 134,00 € 2 493,00 € 

2016 Redevance janvier 2016 500,00 € 600,00 € 

2016 Redevance février 2016 500,00 € 600,00 € 

2016 Redevance mars 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance avril 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance mai 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance juin 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance juillet 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance août 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance septembre 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance octobre 2016 625,00 € 750,00 € 

2016 Redevance novembre 2016 625,00 € 750,00 € 

        

  ��    

      TOTAL 12 759,00 € 15 243,00 €   

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°395 du 21/12/17 (art 6865).�

Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise sur provision (art 7865) pour 15 243,00 €.   
 

 



 
 

 

Liste des Créances éteintes - Budget DECHETS 

REF TPM Nom Année Objet de la créance Montant TTC Motif de l'irrécouvrabilité 

3357541875 NG 
16440 Mouthiers 

2015 Redevance OM  97,68 € Effacement total de la dette suite à commission de 
surendettement du 01/12/2016 2016 Redevance OM  275,00 € 

      

  

��

372,68 € 

3371475677 RS 
16000 Angoulême 

2015 Redevance OM  312,00 € Effacement total de la dette suite à commission de 
surendettement du 07/09/2016       

      

  

��

312,00 € 

      TOTAL 684,68 €   

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°1471 du 25/09/18 (art 6817).�

Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise partielle sur provision (art 7817) pour 372,68 €. 

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°1471 du 25/09/18 (art 6817).�

Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise partielle sur provision (art 7817) pour 312,00 €. 

 



 
 

 

Liste des Créances éteintes - Budget ASSAINISSEMENT 

REF TPM Nom Année Objet de la créance Montant HT Motif de l'irrécouvrabilité 

3351874969 MR 
16430 Champniers 

2017 Redevance assainissement 717,60 € Décision du Tribunal de Commerce du 
10/07/2019 
Clôture pour insuffisance d'actifs - Liquidation 
judiciaire 

  

��

717,60 € 

4300125673 SC 
16000 Angoulême 

2004 Redevance assainissement 179,36 € Décision du Tribunal de Commerce du 
13/03/2016 
Clôture pour insuffisance d'actifs - Liquidation 
judiciaire 

  

��

179,36 € 

      TOTAL 896,96 €   

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°1923 du 10/12/15 (art 6817).�

Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise partielle sur provision (art 7817) pour 175,08 €. 

 



 
 

 

Liste des Créances éteintes - Budget SPANC 

REF TPM Nom Année Objet de la créance 
Montant 
TTC Motif de l'irrécouvrabilité 

3351981898 GJ 
16000 Angoulême 

2015 Redevance SPANC 120,00 € Décision du Tribunal de Commerce du 24/01/19 
Clôture pour insuffisance d'actifs - Liquidation 
judiciaire   �� 120,00 € 

      TOTAL 120,00 €   

�Une provision pour créance douteuse a été effectuée par mandat n°100 du 25/09/18 (art 6817). 
Elle fera donc l'objet d'un titre pour reprise partielle sur provision (art 7817) pour 120,00 €. 

 


